
Avant de vous proposer une police en tant qu’assureur, nous examinons le risque à assurer. Celui-ci détermine si nous 
pouvons vous proposer une police, et à quelles conditions. Nous utilisons pour cela un certain nombre de critères, 
appelés critères de segmentation. Nous vous expliquons de manière claire et compréhensible la raison de leur utilisa- 
tion, et ce en accord avec l’obligation légale découlant de l’article 45 de la loi du 4 avril 2014 relative aux assurances.

CRITÈRES DE SEGMENTATION COUVERTURE DÉCÈS

Critères applicables pour l’acceptation, la tarification et l’ampleur de la couverture décès:

Â G E

Plus vous êtes âgé au moment de la souscription d’une couverture décès, plus le risque de décès au cours de la durée 
de la couverture augmente.  

É T A T  D E  S A N T É

Nous analysons votre passé médical et votre situation médicale actuelle pour pouvoir évaluer correctement le risque 
de décès pendant la durée de la couverture de décès. Pour ce faire, nous utilisons une déclaration de santé ou 
un questionnaire de santé. Votre âge au moment de la souscription de votre couverture décès et le capital assuré 
déterminent si une déclaration de santé ou un questionnaire médical sont d’application.   

Critères applicables pour l’acceptation et la tarification de la couverture décès:

C O N S O M M A T I O N  D ’ A L C O O L    

La consommation excessive d’alcool augmente le risque de décès. 

C O N S O M M A T I O N  D E  D R O G U E   

La consommation de drogue augmente le risque de décès.  

Critères applicables pour la tarification de la couverture décès:

A C T I V I T É S  P R O F E S S I O N N E L L E S  E T  L O I S I R S 

Si vous exercez des activités dangereuses sur le plan professionnel ou dans votre temps libre, le risque de décès au 
cours de la durée de la couverture décès augmente.
 

C O M P O R T E M E N T  T A B A G I Q U E

Fumer augmente le risque de décès.

Ces critères de segmentation sont applicables aux couvertures décès dans les assurances vie suivantes:
  

•	 Assurance solde restant dû sur 1 tête
•	 Assurance solde restant dû sur 2 têtes
•	 Assurance temporaire décès
•	 Argenta Life Plan
•	 Argenta-Flexx
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